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Projet d'aménagement des champs d'inondation contrôlée sur le territoire du SMAGEAA

Site 1 : Commune de Saint-Martin-d'Hardinghem
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Projet d'aménagement des champs d'inondation contrôlée sur le territoire du SMAGEAA

Site 2 : Communes de Rumilly et de Verchocq
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Projet d'aménagement des champs d'inondation contrôlée sur le territoire du SMAGEAA

Site 3 : Communes de Aix-en-Ergny et de Rumilly

Plan de situation



Périmètre de DUP
Ü0 500 1 000250 mètres

Projet d'aménagement des champs d'inondation contrôlée sur le territoire du SMAGEAA

Site 5 : Commune de Renty
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Projet d'aménagement des champs d'inondation contrôlée sur le territoire du SMAGEAA

Site 6 : Communes de Renty et de Fauquembergues
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Projet d'aménagement des champs d'inondation contrôlée sur le territoire du SMAGEAA

Site 10 : Commune de Seninghem
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SmageAa – décembre 2015 

A – St Martin d’Hardinghem  
Photographie datée du 03-04-2014 

B – St Martin d’Hardinghem  
Photographie datée du 03-09-2013 

C – St Martin d’Hardinghem  
Photographie datée du 15-04-2014 
Parcelle AI52 



SmageAa – décembre 2015 

A – Verchocq  
Photographie datée du 12-07-2012 
Parcelles A620 - A420 

C – Verchocq 
Photographie datée du 15-05-2014 
Parcelle A420 

D – Verchocq  
Photographie datée du 22-07-2011 
Parcelle A17 

B – Verchocq 
Photographie datée du 22-07-2011 
Parcelle A420 



  SmageAa – décembre 2015 

 

 

 

 

 

 

 

A – Aix-en-Ergny  
Photographie datée du 07-10-2011 
Parcelle B175 

B – Aix-en-Ergny  
Photographie datée du 22-07-2011 
Parcelles B175-B174 

C – Aix-en-Ergny  
Photographie datée du 15-05-2014 
Parcelle B174 



SmageAa – décembre 2015

A – Fauquembergues  
Photographie datée du 03-04-2014 - Parcelle AL88 

B – Fauquembergues  
Photographie datée du 15-04-2014 
Parcelle AL83 

C – Fauquembergues  
Photographie datée du 16-04-2014 
Parcelle AL88 



  SmageAa – décembre 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E – Fauquembergues  
Photographie datée du 12-05-2014 
Parcelle AL82 

D – Fauquembergues  
Photographie datée du 12-05-2014 
Parcelle AL89 



SmageAa – décembre 2015 

 

 

C – Renty  
Photographie datée du 12-05-2014 
Parcelle AH75 

A – Renty 
Photographie datée du 03-04-2014 
Parcelles AH77 - AH76 - AH75 

B – Renty 
Photographie datée du 03-04-2014 
Parcelle AH76 



SmageAa – décembre 2015 

E – Renty 
Photographie datée du 04-04-2012 
Parcelles AH72 - AH73 

D – Renty 
Photographie datée du 12-05-2014 
Parcelle AH73 



SmageAa – décembre 2015 

A – Seninghem 
Photographie datée du 14-04-2014 
Parcelles C515 – C517 

B – Seninghem 
Photographie datée du 12-05-2014 
Parcelle C515 

D – Seninghem 
Photographie datée du 14-04-2014 
Parcelle C343 

C – Seninghem 
Photographie datée du 16-09-2013 
Parcelles C346 - C521 



CIC
n° 1



I Dit “du Barrage Legrand” / Rive gauche de l’Aa.

I Contexte bocager dominant, avec une majorité de prairies pâturées
ceinturées par des haies diversifiées d’essences locales, avec des arbres
têtards. Quelques alignements d’arbres de hauts-jets. Exploitation partielle
des arbres 2010-2011. 
Boisement assez marqué : peupleraie et boisement humide.

I Proximité du point de captage des eaux du Syndicat d’alimentation en eau
de la Région de Fauquembergues. Superposition avec les périmètres de
protection du captage (périmètres rapproché et éloigné).

I Diagnostic d’archéologie préventive prescrit.

I Intérêt potentiel des prairies humides avec une pression de
pâturage trop importante pour se traduire par l’expression de
richesses patrimoniales actuellement.

I Présence d’une espèce protégée : la Colchique d’automne, que
la réglementation contraint à préserver impérativement, de
même que son habitat, dans le cadre des travaux.

I Présence d’une aulnaie-saulaie inondable pouvant se rattacher
à un habitat de la Directive européenne Habitats-Faune-Flore.

I Sur le plan fonctionnel, la vallée constitue un couloir de
déplacements important. La présence en périphérie du site
d’un paysage de grandes cultures renforce l’intérêt du maillage
bocager présent qui constitue un élément du patrimoine à la
fois écologique et paysager à préserver.

Champ d’inondation contrôlée n° 1
I Saint-Martin d’Hardinghem

CIC n° 1 Programme global

Commune(s) St-Martin d’Hardinghem 10 communes

Type d’aménagement 2 casiers en cascade
2 types d’aménagements 

(casiers ou petits barrages)

Volume (m3) 137 000 610 360

Incidence sur l’effet global 22 % 100 %

Coût prévisionnel hors foncier (€HT) 1 721 055 9 280 218

Surface totale (ha) 17,4 83,6

Surface surinondée (ha) 13,6 67,9

Parcelles totales 43 275

Propriétaires 15 134

Exploitants agricoles 3 30

Hauteur d’eau maximale par casier d’amont vers l’aval 1,8/1,8 de 1 m à 2,30 m

Durée de vidange de l’ouvrage plein 60 h maxi 6 h maxi à 72 h maxi

Détails du CIC n° 1

Ce que comprend l’aménagement

I Digue en terre
I 1 prise d’eau
I 1 fossé principal : création en amont puis fossé existant
I 2 contre-fossés de drainage en pied de digue
I 1 ruisseau affluent rétabli
I 1 ouvrage d’évacuation

I 3 déversoirs de trop plein
I 1 petite digue de protection des terrains aménagés près 

du village (1 m de haut maximum)
I Plusieurs franchissements de digue
I La restauration des clôtures, création d’abreuvement, 

zone refuge pour le bétail et franchissement de fossé
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Valeur écologique du site
ÉLÉMENTS ISSUS DE L’EXPERTISE ÉCOLOGIQUE MENÉE DANS LE CADRE DE L’ÉTUDE D’IMPACT
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des

crues
de

l’Aa

Les sites du programme

Conception du programme : Communication :



CIC
n° 2



Pr
og

ra

mme de mobilisation du champ d’expansion
des

crues
de

l’Aa

I Dit “des Prés de Verchocq” / Rive droite de l’Aa.

I Alternance de boisements et de prairies pâturées. En amont, peupleraie
récemment exploitée, drainée par un réseau de fossés, avec une zone en eau
et pâturée. Une vaste prairie pâturée avec une zone particulièrement
humide. Une ancienne voie ferrée constituant une digue boisée “naturelle”.
En aval, une zone d’étangs, cressonnières, et de boisements feuillus.

I Cette zone a été très peu inondée en 2002.

I Diagnostic d’archéologie préventive prescrit et réalisé à l’automne 2011.

Champ d’inondation contrôlée n° 2
I Rumilly – Verchocq

CIC n° 2 Programme global

Commune(s) Rumilly-Verchocq 10 communes

Type d’aménagement 2 casiers
2 types d’aménagements 

(casiers ou petits barrages)

Volume (m3) 60 950 610 360

Incidence sur l’effet global 10 % 100 %

Coût prévisionnel hors foncier (€HT) 1 092 820 9 280 218

Surface totale (ha) 6,4 83,6

Surface surinondée (ha) 4,5 67,9

Parcelles totales 17 275

Propriétaires 9 134

Exploitants agricoles 2 30

Hauteur d’eau maximale par casier d’amont vers l’aval 2,3/2,3 de 1 m à 2,30 m

Durée de vidange de l’ouvrage plein 36 h maxi 6 h maxi à 72 h maxi

Détails du CIC n° 2

Ce que comprend l’aménagement

I Digue en terre
I 1 prise d’eau
I 1 fossé principal : existant en amont puis création
I 2 contre-fossés de drainage en pied de digue
I 1 ouvrage d’évacuation
I 2 déversoirs de trop plein

I Un ou plusieurs franchissements de digue
I La restauration des clôtures, création d’abreuvement et

franchissement de fossé
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Les sites du programme

I Caractère humide (hygrophile) à noter.

I Pas de contrainte réglementaire de préservation d’espèces
végétales protégées, mais espèces patrimoniales en Nord/Pas-
de-Calais présentes (Dorine à feuilles opposées et Mélampyre
des prés).

I Bon potentiel pour les oiseaux (avifaunistique) de la partie
amont à intégrer dans l’aménagement. Oiseaux observés :

Bécassine sp., Canard Colvert, Héron cendré, Aigrette garzette,
Chevalier cf. culblanc

I Présence d’un alignement d’arbres têtards en bordure du cours
d’eau, intéressants pour la faune cavernicole, et notamment les
chouettes.

Valeur écologique du site
ÉLÉMENTS ISSUS DE L’EXPERTISE ÉCOLOGIQUE MENÉE DANS LE CADRE DE L’ÉTUDE D’IMPACT

Conception du programme : Communication :



CIC
n° 3



I Dit “des Prés à Château” / Rive gauche de l’Aa.

I Site le plus en amont sur l’Aa.

I Secteur associant bocage et boisements diversifiés. Entre les deux cours
d’eau, l’ensemble des parcelles occupé par des prairies pâturées. 
En amont, prairie pâturée avec une zone plus humide.
Milieu prairial ouvert, sans ripisylve marquée. 
En pied de coteau (rive gauche du petit cours d’eau), boisement à tendance
humide en amont. Evasement localisés du cours d’eau dans le boisement.

I Diagnostic d’archéologie préventive prescrit et réalisé à l’automne 2011.

Champ d’inondation contrôlée n° 3
I Aix-en-Ergny – Rumilly

CIC n° 3 Programme global

Commune(s) Aix-en-Ergny – Rumilly 10 communes

Type d’aménagement 1 casier
2 types d’aménagements 

(casiers ou petits barrages)

Volume (m3) 42 000 610 360

Incidence sur l’effet global 7 % 100 %

Coût prévisionnel hors foncier (€HT) 545 695 9 280 218

Surface totale (ha) 6,2 83,6

Surface surinondée (ha) 5,1 67,9

Parcelles totales 11 275

Propriétaires 8 134

Exploitants agricoles 3 30

Hauteur d’eau maximale 1,8 de 1 m à 2,30 m

Durée de vidange de l’ouvrage plein 48 h maxi 6 h maxi à 72 h maxi

Détails du CIC n° 3

Ce que comprend l’aménagement

I Digue en terre
I 1 prise d’eau
I 1 fossé : création en amont puis fossé existant
I 1 contre-fossé de drainage en pied de digue
I 1 ouvrage d’évacuation

I 2 déversoirs de trop plein
I 1 zone refuge pour les bêtes
I La restauration des clôtures, création d’abreuvement, zone

refuge pour le bétail et franchissement de fossé, déplacement
du parc à bestiaux
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mme de mobilisation du champ d’expansion
des

crues
de

l’Aa

Les sites du programme

I Pas de contrainte réglementaire de préservation d’espèces
végétales protégées.

I Observation de 22 espèces d’oiseaux, dont 7 patrimoniales :
Hirondelle rustique, Tourterelle des bois, Canard colvert, Pic vert,
Chevalier guignette, Héron cendré et Bruant jaune.

I Très grand intérêt du boisement humide en rive gauche et du petit
cours d’eau affluent de l’Aa.

I Potentialité de valorisation des prairies humides.

Valeur écologique du site
ÉLÉMENTS ISSUS DE L’EXPERTISE ÉCOLOGIQUE MENÉE DANS LE CADRE DE L’ÉTUDE D’IMPACT

Conception du programme : Communication :



CIC
n° 5



I Dit “des Prés au Brin de Vin”.

I Rive gauche de l’Aa, amont immédiat du CIC 6.

I Mosaïque de milieux naturels associant :
– des prairies pâturées ;
– des peupleraies dont l’une à sous-bois humide ;
– des plans d’eau d’agrément ;
– des boisements de feuillus ;
– des espaces humides (mégaphorbiaies et cariçaies).

I Diagnostic d’archéologie préventive prescrit.

Champ d’inondation contrôlée n° 5
I Renty

CIC n° 5 Programme global

Commune(s) Renty 10 communes

Type d’aménagement 2 casiers
2 types d’aménagements 

(casiers ou petits barrages)

Volume (m3) 69 650 610 360

Incidence sur l’effet global 11 % 100 %

Coût prévisionnel hors foncier (€HT) 887 348 9 280 218

Surface totale (ha) 12,0 83,6

Surface surinondée (ha) 10,1 67,9

Parcelles totales 60 275

Propriétaires 31 134

Exploitants agricoles 6 30

Hauteur d’eau maximale par casier d’amont vers l’aval 1,1 /1,3 de 1 m à 2,30 m

Durée de vidange de l’ouvrage plein 60 h maxi 6 h maxi à 72 h maxi

Détails du CIC n° 5

Ce que comprend l’aménagement

I Digue en terre
I 1 prise d’eau
I 1 fossé principal : création en amont puis ruisseau existant
I 2 contre-fossés de drainage en pied de digue
I 1 ouvrage d’évacuation

I 2 déversoirs de trop plein
I Un ou plusieurs franchissements de digue
I La restauration des clôtures, création d’abreuvement, zone

refuge pour le bétail et franchissement de fossé
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og

ra

mme de mobilisation du champ d’expansion
des

crues
de

l’Aa

Les sites du programme

I Obligation de préservation des espèces protégées (l’Angélique
officinale et le Scirpe des forêts) et de leur habitat.

I Présence du Crapaud commun se reproduisant sur le site.
Observation de 24 espèces d’oiseaux, dont 5 patrimoniales :
Hirondelle rustique, Canard colvert, Chevalier guignette, Pic vert,
Aigrette garzette.

I Fort potentiel de valorisation des zones humides (mégaphorbiaies
et cariçaies) et plans d’eau.

Valeur écologique du site
ÉLÉMENTS ISSUS DE L’EXPERTISE ÉCOLOGIQUE MENÉE DANS LE CADRE DE L’ÉTUDE D’IMPACT

Conception du programme : Communication :



CIC
n° 6



I Dit “des Prés Tincheux”.

I Rive droite de l’Aa, aval immédiat du CIC 5.

I Secteur prairial avec nombreuses zones humides et boisement de feuillus.
Haies bocagères peu présentes, reportées le long du chemin en rive droite.
Deux plans d’eau dont un attributaire d’un numéro de hutte.

I Diagnostic d’archéologie préventive prescrit.

Champ d’inondation contrôlée n° 6
I Renty – Fauquembergues

CIC n° 6 Programme global

Commune(s) Renty – Fauquembergues 10 communes

Type d’aménagement 2 casiers
2 types d’aménagements 

(casiers ou petits barrages)

Volume (m3) 61 700 610 360

Incidence sur l’effet global 10 % 100 %

Coût prévisionnel hors foncier (€HT) 1 064 670 9 280 218

Surface totale (ha) 8,1 83,6

Surface surinondée (ha) 6,6 67,9

Parcelles totales 19 275

Propriétaires 13 134

Exploitants agricoles 4 30

Hauteur d’eau maximale par casier d’amont vers l’aval 1,6/1,4 de 1 m à 2,30 m

Durée de vidange de l’ouvrage plein 36 h maxi 6 h maxi à 72 h maxi

Détails du CIC n° 6

Ce que comprend l’aménagement

I Digue en terre
I 1 prise d’eau
I 1 fossé principal : création dont une partie en canalisation

enterrée entre les deux casiers
I 1 contre-fossé de drainage en pied de digue

I 1 ouvrage d’évacuation
I 3 déversoirs de trop plein
I La restauration des clôtures, création d’abreuvement, zones

refuges pour le bétail et franchissements de fossé
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mme de mobilisation du champ d’expansion
des

crues
de

l’Aa

Les sites du programme

I Pas de contrainte réglementaire de préservation d’espèces
végétales protégées.

I Présence de la Grenouille verte, du Crapaud commun et du Triton
ponctué, se reproduisant sur le site. Observation de 25 espèces
d’oiseaux, dont 8 patrimoniales : Hirondelle rustique, Héron cendré,
Canard colvert, Bruant des roseaux, Cygne tuberculé, Foulque
macroule, Grèbe castagneux, Aigrette garzette.

I Grand intérêt des zones humides (mégaphorbiaies) sur le plan
écologique.

Valeur écologique du site
ÉLÉMENTS ISSUS DE L’EXPERTISE ÉCOLOGIQUE MENÉE DANS LE CADRE DE L’ÉTUDE D’IMPACT

Conception du programme : Communication :



CIC
n° 10



I Dit “des Prés de Bayenghem”.

I Situé sur l’Urne à l’Eau.

I Cours d’eau présentant une berge abrupte en rive droite et une banquette en
rive gauche. Présence de prairies localement humides. Paysage ouvert, avec
quelques saules têtards puis une ripisylve fermant le cours d’eau avant son
passage dans un contexte très boisé (peupleraie avec une lisière de type
haie bocagère).
En aval, peupleraie en rive droite, avec zone humide en vis-à-vis entourant
un plan d’eau d’agrément. 

I Diagnostic d’archéologie préventive prescrit.

Champ d’inondation contrôlée n° 10
I Seninghem

CIC n° 10 Programme global

Commune(s) Seninghem 10 communes

Type d’aménagement 3 petits barrages
2 types d’aménagements 

(casiers ou petits barrages)

Volume (m3) 41 550 610 360

Incidence sur l’effet global 7 % 100 %

Incidence sur le Bléquin 42 % 100 %

Coût prévisionnel hors foncier (€HT) 658 655 9 280 218

Surface totale (ha) 4,1 83,6

Surface surinondée (ha) 3,4 67,9

Parcelles totales 27 275

Propriétaires 10 134

Exploitants agricoles 1 30

Hauteur d’eau maximale par casier d’amont vers l’aval 2,0/1,9/1,9 de 1 m à 2,30 m

Durée de vidange de l’ouvrage plein 6 h maxi 6 h maxi à 72 h maxi

Détails du CIC n° 10

Ce que comprend l’aménagement

I 3 digues en terre avec pertuis sur le cours d’eau et déversoir
de trop plein

I 2 franchissements de digue
I La restauration des clôtures

So
us

 ré
se

rv
e 

de
 m

od
ifi

ca
tio

ns
 –

 in
fo

rm
at

io
ns

 a
u 

03
/0

1/
12

. S
ou

rc
es

 : 
V2

R 
In

gé
ni

er
ie

 &
 E

nv
iro

nn
em

en
t e

t A
LF

A 
En

vi
ro

nn
em

en
t

Pr
og

ra

mme de mobilisation du champ d’expansion
des

crues
de

l’Aa

Les sites du programme

I Obligation de préservation de l’espèce protégée, le Scirpe des
forêts, et de son habitat.

I Observation de 31 espèces d’oiseaux, dont 7 patrimoniales : Bruant
jaune, Canard colvert, Tourterelle des bois, Pic vert, Héron cendré,
Gobemouche gris, Aigrette garzette.

I Fortes potentialités de valorisation de l’ancienne peupleraie en
zone humide (type mégaphorbiaie) à exploiter dans le cadre des
aménagements.

Valeur écologique du site
ÉLÉMENTS ISSUS DE L’EXPERTISE ÉCOLOGIQUE MENÉE DANS LE CADRE DE L’ÉTUDE D’IMPACT

Conception du programme : Communication :










































